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Protocole d'évaluation

Nom        

Prénom        





Date de naissance        

Date du diplôme fédéral        

Dates d'autres diplômes éventuels de médecin
      
Titre de spécialiste ou formation approfondie quel vous visez actuellement        

Etablissement de formation postgraduée :  


Division  
     



Hôpital  
     




Responsable de l'établissement :        



Formateur direct :        



Cabinet médical

     

Détenteur du cabinet médical
     
Nature de l'engagement

 FORMULARKONTROLLFELD 
 
assistant ou chef de clinique ordinaire (pleinement rémunéré)     FORMULARKONTROLLFELD 
  assistant volontaire

 FORMULARKONTROLLFELD 
  assistant au cabinet médical          FORMULARKONTROLLFELD 
  remplaçant au cabinet médical

Période d'évaluation

Evaluation du        
au        


Exigences remplies


oui
en
non
non



partie
évalué

1.
Compétences techniques

1.1.
Capacité d'assimilation
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

1.2.
Connaissances et mise en application
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

1.3.
Approche méthodique et centrée sur le problème
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

1.4.
Contact et relation de confiance
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

1.5.
Conduite de l'entretien avec les patients, leurs


proches et d'autres personnes concernées 
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

1.6.
Anamnèse
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

1.7.
Examen clinique
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

1.8.
Diagnostic, Pronostic
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

1.9.
Thérapie, prise en charge des patients
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

1.10.
Urgences
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

1.11.
Etablissement de protocoles
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

1.12.
Compétences propres à la discipline
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

2.
Comportement dans le travail

2.1.
Engagement
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

2.2.
Efficacité
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

2.3.
Autonomie, confiance en soi, capacité de décision
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

2.4.
Résistance aux surcharges et au stress
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

2.5.
Fiabilité
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

2.6.
Soin, ordre, propreté
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

3.
Comportement au sein d'une équipe

3.1.
En général
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

3.2.
Face aux confrères et consoeurs
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

3.3.
Face aux membres d'autres professions médicales
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

3.4.
Face aux supérieurs
 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

 FORMULARKONTROLLFELD 

Informations complémentaires et remarques:        
Objectifs pour la prochaine période d'évaluation:        
Lieu et date                
Signatures:        
Responsable de l'établissement de formation
Formateur direct

(pour autant qu'il y en ait un)
     
     
Le/la candidat/e a pu prendre connaissance de ce protocole d'évaluation dans le cadre d'un entretien d'évaluation.

Lieu, date                
Signature du/de la candidat/e       


Explications concernant les différents points d'évaluation

1.
Compétences techniques

1.1.
Capacité d'assimilation

-
saisit rapidement et avec certitude les explications et les démonstrations;

-
met en valeur l'expérience pratique; fait de nets progrès;

-
remarque ses lacunes et veille de lui-même à obtenir les informations techniques qui lui font défaut;

-
fait preuve d'esprit critique face aux informations techniques des membres de l'équipe et des articles et autres écrits scientifiques; fait part de ses réflexions; recherche la discussion;

-
travaille avec méthode à l'élargissement de ses propres connaissances et aptitudes techniques.

1.2.
Connaissances et mise en application

-
dispose de connaissances médicales générales suffisantes (aucune lacune importante sur ce point dans les travaux pratiques);

-
dispose de connaissances spécialisées qui correspondent au stade actuel de la formation postgraduée;

-
reconnaît les symptômes, les signes et les relations même s'ils ne correspondent pas exactement aux descriptions des manuels d'enseignement;

-
peut mettre en relation des connaissances particulières;

-
peut transposer son savoir dans la pratique, peut l'utiliser.

1.3.
Approche méthodique et centrée sur le problème

-
identifie le problème dans le contexte propre à la discipline; intègre en particulier les informations biomédicales et psychosociales;

-
garde une vue d'ensemble;

-
reconnaît les priorités et agit en conséquence;

-
planifie les actes diagnostiques et thérapeutiques en fonction du problème et du but;

-
sait reconnaître les risques, les dangers et prend les mesures nécessaires;

-
tient compte de l'aspect économique; travaille en pleine conscience des coûts.

1.4.
Contact et relation de confiance

-
est aimable, ouvert; se laisse volontiers approcher par les gens;

-
peut établir un bon contact avec les patients et leurs proches; se montre amical et compréhensif;

-
respecte la dignité de l'homme et son indépendance;

-
peut faire preuve d'empathie; témoigne de l'intérêt pour le patient;

-
crée une atmosphère  pleine de confiance lors des entretiens et des examens;

-
reconnaît les peurs présentes et aide à les surmonter. 

1.5.
Conduite de l'entretien avec les patients, leurs proches et d'autres personnes concernées

-
par des questions ouvertes, permet à l'interlocuteur de présenter sa façon de voir le problème;

-
écoute attentivement et tient compte de ce qui a été dit;

-
s'adapte au niveau de compréhension de l'interlocuteur;

-
s'exprime de manière compréhensible;

-
trouve un moyen de communiquer avec les personnes de langue étrangère.

1.6.
Anamnèse

-
saisit et évalue les informations de manière appropriée;

-
enregistre attentivement les déclarations du patient, est attentif;

-
explore avec adresse et sensibilité;

-
obtient les informations complémentaires nécessaires auprès des proches, du médecin de famille, de membres d'autres professions médicales, ainsi qu'en se référant à des anamnèses antérieures;

-
interprète de manière judicieuse;

-
note de manière précise (claire, concise, exacte, pertinente)

1.7.
Examen clinique

-
maîtrise les techniques d'investigation requises;

-
perçoit de manière différenciée et sensible; vision, ouïe, toucher, odorat;

-
interprète et évalue les résultats correctement (y c. radiographies, ECGs, résultats d'analyses, etc.);

-
maintient le dialogue avec le patient durant l'examen, explique les différentes étapes;

-
ménage les patients; examine en douceur;

-
tient compte de l'importance relative des moyens d'examen à disposition. 

1.8.
Diagnostic, pronostic

-
élabore des hypothèses de travail sur la base de réflexions diagnostiques différentielles;

-
tire les conclusions pratiques appropriées à partir des résultats: autre examen ou traitement;

-
établit des pronostics plausibles;

-
informe les patients et leurs proches de manière appropriée à la situation des personnes concernées, conforme à la vérité et compréhensible sur les résultats des examens et sur les interventions prévues;

1.9.
Thérapie, prise en charge des patients

-
utilise ses connaissance thérapeutiques et son habileté technique de manière correcte et responsable;

-
connaît les limites de ses propres compétences techniques et en tient compte;

-
suit attentivement et soigneusement les patients; enregistre rapidement tout nouveau changement;

-
explique de manière appropriée les risques éventuels; explications et instructions en fonction du patient, concernant les mesures thérapeutiques et comportementales nécessaires;

-
est capable de motiver les patients, de les guider;

-
tient compte de la situation sociale des patients et fait appel aux proches de manière adéquate;

-
élabore une plan pour contrôler l'évolution et pour les examens ultérieurs;

- 
informe à l'avance et de manière adéquate les personnes ou instances qui prendront en charge la suite du traitement ou les soins à domicile;

-
défend les droits des patients face aux instances externes (assurances, service social, tutelle, police,...);

1.10.
Urgences

-
reconnaît et évalue rapidement et correctement une situation d'urgence;

-
maîtrise les mesures d'urgence nécessaires;

-
donne des instructions claires, sait déléguer;

-
prodigue ou ordonne des mesures thérapeutiques ultérieures appropriées.

1.11.
Etablissement de protocoles

-
note les points essentiels pour des rapports, les idées des patients;

-
établit des rapports écrits ou verbaux sensés; pondère, accentue correctement;

-
formule avec clarté.

2.
Comportement dans le travail

2.1.
Engagement

-
a une attitude volontaire au travail, a du plaisir à s'engager;

-
est prêt à fournir un effort particulier dans des cas d'urgence;

-
exprime ses idées, incite à l'amélioration;

-
fait preuve d'initiative.

2.2.
Efficacité

-
dans sa discipline, travaille sans se disperser, de manière rationnelle et avec rapidité;

-
accomplit les travaux administratifs de manière expéditive.

2.3.
Autonomie, confiance en soi, capacité de décision

-
évalue correctement ses propres capacités et ses limites et agit en conséquence (n'a ni trop ni trop peu confiance en lui);

-
travaille et décide de manière autonome dans les limites des compétences acquises, sûr.

2.4.
Résistance aux surcharges et au stress

-
travaille sans erreur même sous des conditions éprouvantes;

-
garde le contrôle dans les situations stressantes;

-
reste calme et amical même lors de surcharges de longue durée (service fatigant) et dans les situations de stress.

2.5.
Fiabilité

-
consciencieux, minutieux, digne de confiance dans son travail;

-
effectue les travaux administratifs en pleine conscience de son devoir, fiable;

-
est ponctuel; tient les délais.

2.6.
Soin, ordre, propreté

-
soigneux avec les appareils et les instruments;

-
tient les dossiers de patients et la correspondance en ordre, veille notamment à la leur lisibilité;

-
range les dossiers et les documents de manière à ce que d'autres les trouvent facilement en tout temps;

-
respecte les prescriptions en matière d'hygiène.

3.
Comportement au sein d'une équipe

3.1.
en général

-
est aimable, social;

-
est ouvert à la collaboration, est disposé à aider;

-
contribue activement à créer une bonne ambiance d'équipe;

-
peut nettement faire la différence entre divergences objectives et divergences subjectives;

-
s'efforce de résoudre ouvertement les éventuels conflits.

3.2.
face aux confrères et consoeurs

-
accorde le même respect aux confrères et consoeurs quel que soit leur niveau d'expérience;

-
évite (vis-à-vis du patient en particulier) de faire des remarques désobligeantes sur le travail d'un confrère ou d'une consoeur et sur des institutions;

-
est tolérant face à des jugements, points de vue, opinions qui s'écartent des siens;

-
exprime et défend ses propres jugements, points de vue et opinions en milieu confraternel; tend vers un discours objectif;

-
informe de lui-même les confrères et consoeurs concernés sur les résultats, les examens en cours, les changements, ...

-
établit et maintient de bons contacts professionnels aussi avec les représentants d'autres disciplines.

3.3.
face aux membres d'autres professions médicales

-
crée une bonne ambiance de travail avec les membres d'autres professions médicales;

-
fait appel au savoir-faire de personnes expérimentées appartenant à d'autres professions de la santé; 

-
est capable d'apprécier leurs réflexions dans des domaines déterminés et de leur attribuer la compétence qui leur revient;

-
sait motiver le personnel infirmier; est amical, a une attitude encourageante;

-
donne les ordres et les instructions de manière précise, claire et ordonnée;

-
veille à ce que l'exécution soit correcte, effectue les contrôles nécessaires;

-
reconnaît le bon travail, remercie, félicite; critique de manière constructive.

3.4.
face aux supérieurs

-
accepte les suggestions, les instructions, les critiques;

-
cherche à régler les divergences d'opinion par le dialogue;

-
se comporte avec loyauté.
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